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F
in des années 1970, des dizaines de radios amateurs se mettent à émettre 
en fréquence modulée (FM). Elles se disent alternatives, libres et locales. 
Toutes sont illégales. Elles s’opposent en général au monopole des radios 
d’État, jugées conservatrices, et diffusent des émissions d’un autre genre 
pour donner la parole à celles et ceux qui ne l’ont jamais, pour passer de 
la musique de groupes contemporains, alternatifs et innovants. En un mot, 
faire entendre une autre voix et un autre son. L’exemple est américain et 
déferle rapidement sur toute l’Europe.

Modèle italien et inspiration française

En Europe, l’Italie est la première à légaliser les radios libres, par étape. Début 1975, face à une Radio-
televisione Italiana (RAI) entièrement aux mains de la démocratie chrétienne, les gauches (des contes-
tataires radicaux ou des groupes privés) lancent avec succès des radios locales : Radio Milano, Radio 
Parme… Illégales, elles contestent le monopole de la RAI. En 1975, le parlement italien adopte une 
première loi qui assure la décentralisation de l’information de la RAI, avec la création d’une troisième 
chaîne de télévision et des radios régionales, mais cela ne répond pas aux attentes des radiolibristes, 
qui poursuivent leur objectif de création de nouveaux médias, vraiment libres et de tendances diverses. 
Plus de 67 radios libres commencent à diffuser. L’ autorité publique sévit et saisit une quarantaine de 
radios toutes contestataires ; les radios commerciales ne seront pas inquiétées. 

Cette différence de traitement oblige la Cour constitutionnelle à prendre positon. Dans un arrêt du 
28 juillet 1976, elle autorise la diffusion radiophonique et télévisée tant que cette dernière conserve 
un caractère local et n’interfère pas avec les chaînes de la RAI. C’est le verrou du monopole qui saute. 
S’ensuit un déploiement un peu anarchique de plus de 400 émetteurs privés de télévision et plus de 
2000 émetteurs radio. Cela dit, tout n’est pas autorisé : Radio Alice, par exemple, est interdite par le 
pouvoir en mars 1977 pour avoir joué un rôle actif durant les manifestations étudiantes à Bologne.1

Outre la libération des ondes, une autre révolution, technique celle-là, explique aussi cette effervescence : 
la mise en place de la fréquence modulée, le développement des transistors portables (récepteurs) 
et la construction d’émetteurs par des amateurs et amatrices, qui se lancent aussi dans le montage 
d’antennes. L’ accès aux ondes se démocratise. L’ Italie devient le leader dans la fabrication d’émetteurs, 
exportés clandestinement dans toute l’Europe. L’ exemple italien dynamise le mouvement des radios 
libres en France, mais résonne également en Belgique francophone.2
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En France : « En 1789, nous avons pris  
la Bastille ; en 1978, prenons la parole »3 

Après les quelques balbutiements d’une expérience radiophonique pirate en mai 1968, avec Radio 
Sorbonne, le phénomène des radios libres alternatives s’impose en 1977. Ces radios sont multiples et 
très diverses : des radios écolo, de quartier, féministes, des radios de luttes, voire même une Radio-昀椀l 
Bleu, animée par des partisans de Giscard d’Estaing, ou une Radio-Riposte, dont François Mitterrand, 
premier secrétaire du Parti socialiste, est membre (ce qui lui vaudra, en 1978, une inculpation pour 
enfreinte au monopole d’État de la radiodiffusion). 

Ces radios se regroupent en deux fédérations : la première, l’Association pour la libération des ondes 
(ALO-France), plaide pour le droit à la publicité pour un média de qualité. La seconde, la Fédération 
des radios libres, refuse toute publicité commerciale et cible les milieux populaires. Son credo : don-
ner la parole à celles et ceux qui ne peuvent pas la prendre.4 Le Collectif radios libres populaires en 
fait partie. Il publie, dans la petite collection Maspero, des plans et un guide explicatif sur la manière 
d’installer un studio, de monter un émetteur et de comprendre les bases de la radiodiffusion, en par-
ticulier de la FM. Les conditions minimales sont d’avoir un local situé sur une hauteur et une antenne 
très haute à proximité pour favoriser le rayonnement. Le studio doit avoir une ligne téléphonique, un 
récepteur radio, un ou plusieurs micros, une ou deux platines, un enregistreur et une équipe d’anima-
teurs et animatrices capables de maîtriser la technique des ondes et de relier le tout en un ensemble 
émettant un son correct et audible par les auditeurs et auditrices.5 Faire de la radio devient accessible 
et matériellement possible.6 

En Belgique, les pirates des ondes

En mai 1968, les étudiants de l’ULB avaient, par deux fois, 
occupé l’antenne de la RTBF, pour expliquer les raisons 
de leur colère. Début des années 1970, les expériences 
italiennes et ensuite françaises sont suivies avec intérêt 
par quelques amateurs. Ils se bricolent un émetteur et se 
lancent dans l’aventure d’émissions radio en fréquence 
modulée. En Belgique, la radiodiffusion est un monopole 
d’État accordé aux seules radios publiques avec une ex-

ception, la radio de l’OTAN. Dans ce contexte, faire de la radio en FM est un acte de désobéissance civile, 
d’où le nom de radio pirate, avec pour but la libéralisation les ondes. 

Ce sont des centaines de radios libres qui, à partir de mars 1978, se mettent à émettre d’abord en 
Wallonie et à Bruxelles, ensuite en Flandre.

Radio libre : CFDT – SOS Emploi Longwy

La radio libre « SOS Emploi » est créée par  
un groupe de militants CFDT de Longwy, dans  
le nord de la France. La radio est, pour eux,  
un véritable outil de lutte. (CARHOP, série CMO,  
n° 4, Radio libre : CFDT – SOS Emploi Longwy) 

https://dynamiques.carhop.be/wp-content/uploads/sites/2/2025/10/1_DANS_INTRO_extrait-sonore_Longwy-radio_outil-de-lutte.mp3
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Un thème, deux parties

Le thème des radios libres est vaste et multidimensionnel. Pour le traiter correctement, deux numéros 
de Dynamiques, histoire sociale en revue s’imposaient. La première livraison, ce numéro 27, retrace la 
vague des radios libres et leur dif昀椀cile combat pour la libéralisation des ondes. Le deuxième (numéro 
28), rassemble cinq récits de radios, dont certaines émettent encore aujourd’hui, et invite le lecteur et 
la lectrice à devenir des auditeurs et auditrices actives de ces dernières.

Première conférence de presse de Radio Louvain-la-Neuve (1978),  
avec, de gauche à droite, Éric Mulders, Paolo Pellizzarri (en retrait), Alain de Brabandere, 

[Nicole Dewandre], Bruno van Hoorebeeke (debout). (CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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Un dossier sous forme de triptyque

Dynamiques n° 27 se présente sous forme de triptyque. Chaque article développe une face de l’histoire 
des radios libres, tout en l’articulant aux deux autres. 

Le premier article cible les années expérimentales qui vont de 1978 à 1981, où toutes les radios sont 
dans l’illégalité (Texte 1. Des radios libres, mais illégales). La première émission clandestine est loca-
lisée et datée : Couvin, le 31 mars 1978. D’autres radios émettent rapidement. Nos pirates des ondes 
sont convaincus que la radio est un formidable moyen pour mobiliser les citoyens et citoyennes autour 
de causes communes. C’est un ampli昀椀cateur des revendications sociales (occupation d’usines, mani-
festations contre la crise) et, plus largement, de la contestation militante. Les comités de défense du 
territoire et de l’environnement, les écologistes et les antinucléaires (Amis de la Terre), le mouvement 
étudiant et les féministes mobilisent avec succès ce nouveau moyen de communication. 

Rapidement, les premiers radiolibristes proposent la création et l’adhésion des radios existantes à une 
fédération, tant pour construire une cohérence politique que pour exercer une pression sur les autori-
tés publiques. L’organisation des radios libres fait l’objet d’un deuxième article (Texte 2. La fédération 
des radios libres). La première fédération date de 1978 : c’est l’Association pour la libéralisation des 
ondes (ALO-B). En 1981, des radios commerciales se mettent à émettre en FM. Elles se fédèrent en 
un groupement des radios indépendantes belges (GRIB). D’autres fédérations se créent par la suite. 
Elles n’ont pas la même conception de la radio : elles sont pour ou contre toute publicité sur les ondes, 
se disent complémentaires ou concurrentes à la RTBF et à la BRT. Les fédérations respectives veulent 
peser dans le débat sur la réglementation des radios et sur l’organisation de la libéralisation des ondes.

La troisième partie de notre triptyque se clôture par un panorama de la lente et complexe évolution de 
la législation sur la libéralisation des ondes (Texte 3. La saga de la libéralisation des ondes). En 1981, 
le décret adopté en Communauté française reconnaît aux radios locales le droit d’émettre à certaines 
conditions. C’est une première victoire. Suit une période d’institutionnalisation où les radios se font 
reconnaître par les autorités compétentes en matière audiovisuelle. En昀椀n, après de longues négociations, 
un accord entre les entités fédérées permet l’attribution des fréquences par chacune des Communautés. 
C’est la 昀椀n d’une bataille d’où sortent gagnantes les radios indépendantes et commerciales. Cela dit, 
certaines radios libres, reconnues par les autorités de tutelles comme remplissant des missions cultu-
relles et d’éducation permanente, reçoivent leurs agréments et sont subventionnées à ce titre.

Ce dossier reste malgré tout restreint aux seules radios émettant dans la partie francophone du pays. 
Les radios libres existent aussi en Flandre. Elles sont abordées de manière ponctuelle, car, si certains 
intérêts sont communs à toutes les radios, comme la bataille pour l’attribution des fréquences, elles 
suivent en matière audiovisuelle l’agenda de la Communauté 昀氀amande.

En昀椀n, à partir de 1981, des radios « indépendantes » d’un autre style, réalisant des émissions disc-jo-
ckey et jeux-concours envahissent les ondes. Ces opérateurs, rapidement sponsorisés par des groupes 
昀椀nanciers ou de presse, sortent de notre champ d’analyse.
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Les deux numéros de Dynamiques mettent à l’honneur les radios locales et militantes. Depuis 1979, le 
CARHOP s’y intéresse de près et poursuit cet engagement. Ces radios répondent pleinement à son objet 
social lorsqu’elles relaient des luttes sociales et sont l’expression de la culture ouvrière et militante. 
En juillet 1979, la rencontre avec l’équipe de Radio SOS emploi à Longwy-Haut donne le coup d’envoi 
d’une enquête menée par Jean-Luc Montulet, collaborateur auprès de quelques radios permanentes ou 
ponctuelles wallonnes et bruxelloises, entre juillet et décembre 1979. L’enquête mène à la publication 
d’un dossier7 et la production d’archives sonores originales, désormais numérisées. Le CARHOP avait 
alors pris en charge une émission sur l’histoire des luttes ouvrières pour « Radio Pavés », dans le cadre 
de Mons capitale européenne de la culture en 2015. 

Le CARHOP est le réceptacle d’archives de militants et militantes, aux engagements multiples. Certain.e.s 
sont des radiolibristes de la première heure : Luc Roussel avec Radio Panik en fait partie, de même 
que des mouvements ouvriers chrétiens régionaux qui ont déployé une radio libre. Plus récemment, 
Thierry Couvreur, ancien animateur radio et journaliste, a également déposé un fonds d’archives au 
CARHOP, riche de plusieurs boites concernant les radios libres, dont celles qu’il a animées.8 Nous y 
avons puisé de nombreuses informations de première main et remis notre numéro sur le métier, mais 
le fonds n’a pas encore pu être inventorié. Thierry Couvreur nous a accordé un entretien qui balise la 
période mouvementée qu’il a couverte en tant qu’animateur de radio et journaliste, entre 1978 et 1985. 
L’illustration de plusieurs articles des Dynamiques n° 27 et n° 28 provient de son fonds et témoigne de 
sa richesse (af昀椀ches, logos, photos), sans parler des archives sonores, dont certains extraits 昀椀gurent 
dans l’article consacré à Radio LLN et Radio 6 Vallées. 

Dynamiques n° 27, triptyque sur l’histoire de la libéralisation des ondes, n’est 昀椀nalement que la ligne 
de faîte de cette vaste histoire et se concentre sur l’essentiel pour rappeler les grandes étapes de ce 
mouvement pluriel et dynamique. Pour prolonger l’essai, deux options s’ouvrent à vous : écouter les 
radios libres qui continuent à émettre et/ou se plonger dans la littérature abondante qui existe à leurs 
propos.  
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Les ressources pour aborder 
le thème des radios libres  

Ouvrage de référence
•  CAUFRIEZ P., Histoire de la radio francophone en Belgique, Bruxelles, CRISP, 2015. Le chapitre 

18 est consacré aux radios pirates et le chapitre 19 à la libéralisation, l’ouverture, la constitution  
de cartel de radios commerciales, etc. 

 Philippe Caufriez est le grand spécialiste actuel de l’histoire de la radio. Il a été 
documentaliste à la RTBF et collabore aussi à la SONUMA, il a fait sa thèse de doctorat  
à l’ULB sur l’histoire de la radio et y consacre un chapitre sur les radios libres. 

Numéros du Courrier hebdomadaire du CRISP
(Tous les numéros sont téléchargeables sur la plateforme CAIRN)
•  CAUFRIEZ P. et LENTZEN E., Trente ans de radio en Communauté française (1978-2008), Bruxelles, 

CRISP, 2009. (Courrier hebdomadaire du CRISP n° 2033-2034)
•  GOVAERT S., Les médias privés en Communauté française, Bruxelles, CRISP, 1988. (Courier 

hebdomadaire du CRISP n° 1201-1202)
•  GOVAERT S. et LENTZEN E., Les médias en Flandre, 1 et 2, Bruxelles, CRISP, 17 janvier 1986. 

(Courrier hebdomadaire du CRISP, n° 1106-1107)
•  GRYSPEERDT A., Quelques tendances récentes de l’animation socioculturelle en Belgique francophone 

au cours de la décennie 1970-1980, Bruxelles, CRISP, 22 février 1980. (Courrier hebdomadaire du 
CRISP, n° 870) 

Autres publications
•  BENNETTIERE J. et SONCHIN J., Au cœur des radios libres, Paris, L’Harmattan, 1989.
•  BOMBLED T. et BRET B., Devine qui va parler ce soir : petite histoire de radios libres, Paris, Syros, 

1990.
•  COLIN E., Ondes de choc, Paris, L’ Harmattan, 1982.
•  Collectif radios libres populaires, Les radios libres, Paris, Librairie François Maspero, 1978. (Petite 

collection Maspero, n° 204) 
•  CUJEAN A. et ESKENAZI F., La folle histoire des radios libres, Paris, Éditions Grasset, 1986.
•  DABOUT Benoit, Les radios libres en France, URL : https://toutelaculture.com/actu/medias/les-

radios-libres/.
•  DEFRANCE P., De la nécessité socioculturelle de l’existence de radios libres indépendantes...,  

avril 1979. (disponible au CARHOP)
•  DELEU C., Les anonymes de la Radio, en particulier le chapitre 2, « Usagers, fonctions et portée de 

leur parole », Paris-LLN, De Boeck supérieur-INA, 2006, p.31-42.

https://shs.cairn.info/
https://toutelaculture.com/actu/medias/les-radios-libres/
https://toutelaculture.com/actu/medias/les-radios-libres/
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•  Groupe de sociologie wallonne, Radios libres : un média en mutation… un dossier, un sondage, 
Groupe de sociologie wallonne, Université catholique de Louvain, 1983. (CARHOP, 384/
GSW/r/38317)

•  « Information et média. Huitième rencontre des chercheurs en Communication sociale, Bruxelles, 
le 26 janvier 1979 », Cahier JEB 1/1979, Bruxelles, Direction générale de la jeunesse et des Loisirs, 
ministère de la Culture française, 1979. 

•  MONTULET J.-L., Éléments de ré昀氀exion sur le phénomène des Radios libres, octobre 1979. (CARHOP, 
654.19/MON/r) 
 Voir également les entretiens audio  réalisés avec Jean-Luc Montulet, qui travaillait à ce moment 
au CPC et au CARHOP. 

La coordination du dossier a été faite par Marie-Thérèse Coenen et par Anne-Lise Delvaux qui a 
assuré en particulier la recherche iconographique, sonore et l’édition de ce Dynamiques.
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Notes de 昀椀n d’article

1.  CAUFRIEZ P., Histoire de la radio francophone en Belgique, Bruxelles, Centre de recherche et 
d’information sociopolitique, CRISP, 2015, p. 236. Dans le chapitre 18 : Un nouveau paysage 
radiophonique, l’auteur retrace l’évolution institutionnelle des radios libres. Le phénomène suscite 
l’intérêt des contemporain.e.s et fera l’objet de nombreuses publications (voir la bibliographie). 

2.  SONET H., « Petite histoire des radios libres ou non. Dossier Le printemps des radios libres ? »,  
La revue nouvelle, janvier 1980, n° 1, p. 22-23. 

3.  Phrase mise en exergue de l’ouvrage : Collectif radios libres populaires, Les radios libres, Paris, 
Librairie François Maspero, 1978, p. 1. (Petite collection Maspero, n°204) 

4.  DENIS F., « Les radios libres, 2. Le tour de l’onde en 80 hertz », La Cité, 10 et 11 novembre 1979,  
p. 9. Fernand Denis est étudiant en journalisme et son mémoire porte sur Les phases de 
développement des radios libres en Belgique : 1978-1980, mémoire présenté à l’IHECS, Tournai, 
septembre 1980. En parallèle, il publie dans le journal La Cité, une série d’articles sur les radios 
libres, évoquée par de nombreux auteurs qui en soulignent la qualité. 

5. Collectif radios libres populaires, Les radios libres… 
6. Idem. 
7.  MONTULET J.-L, Éléments de ré昀氀exion sur le phénomène des Radios libres, octobre 1979 (disponible 

au CARHOP). L’auteur était, en 1979, collaborateur aux Équipes populaires – Centre de promotion 
socio-culturelle (CPC) et au CARHOP. Liste des entretiens numérisés présents dans le fond 
audiovisuel du CARHOP : n° 6. Radio libre CFDT SOS EMPLOI Longwy et le disque vinyle 45 tours 
produit par la radio ; n° 11. Entretien avec Dirk, sur l’ALO ; n° 18. Radio Terrils Charleroi (jeunes 
CSC) ; n° 19. Radio Plus, Bruxelles : enregistrement de l’entretien sur antenne ; n° 20. Radio Salik, 
stagiaires AS, animateurs de la radio ponctuelle, CSC MONS ; n° 13. Radio Virginia, Bruxelles. 

8.  CARHOP, Fonds T. Couvreur, dossiers radios libres, archives inédites. Voir à ce sujet COENEN M.-
T., « Radio Louvain-la-Neuve et Radio 6 Vallées, Rencontre avec Thierry Couvreur, journaliste et 
“radioteur” passionné », Dynamique n° 28, … 

Pour citer cet article

COENEN M.-T., 
« Introduction au Dynamiques n° 27 », 

Dynamiques. Histoire sociale en revue, n°27 : Écoutez les aventures et mésaventures  
des radios libres. Volet I : Une brève histoire de la libéralisation des ondes, Introduction

octobre 2025, mis en ligne le 15 octobre 2025,
www.carhop.be
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Des radios libres,  
mais illégales !
Marie-Thérèse Coenen (historienne, chercheuse associée au CARHOP)

Du 25 au 27 mars 1978 se déroule à Paris Alfredo 78, une rencontre européenne des 
radios libres à l’initiative de la Fédération des radios démocratiques italiennes. 
Les délégations italienne, française, espagnole, belge et allemande confrontent 
leurs démarches, leur situation juridique et mettent au point des solidarités 
internationales au niveau de l’approvisionnement de matériel, des échanges 
de programmes, des réseaux d’informations. Roger Noël, dit Babar, est présent, 
ainsi qu’une délégation du comité de lutte contre le barrage sur l’Eau noire à 
Couvin. Cette rencontre donne l’impulsion de départ du mouvement des radios 
libres en Belgique. 

Logo des radios libres.  
(Pour, n° 287, 1979, p. 26.)
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Radio Couvin, la radio  
des irréductibles Couvinois !

D
éjà en 1974, quelques 
bricoleurs avaient 
diffusé Radio Re-
lax et Radio Capi-
tale1, mais le point 
d’amorce de la 
vague des radios 
libres est Radio Eau 

noire. Elle émet pour la première fois le 30 
mars 1978, sur 102 mégahertz (MHz). « Ven-
dredi, quelques personnes s’affairent : cassettes, 
émetteur, batterie, tout fonctionne. L’antenne 
est accrochée en haut d’un arbre, 20 heures, 
Ici Radio Couvin ». L’émission préenregistrée 
dure onze minutes.

Inspirée par l’expérience italienne de la contesta-
tion étudiante au printemps 1977, Babar s’intéresse 
à la radio comme moyen de communication. C’est 
un outil de mobilisation et de contestation radi-
cale de la société. Avec la radio, il est possible de 
fédérer des minorités autour d’un projet et faire 
mouvement : « Au départ, c’était assez théorique », 

raconte-t-il, « on a fait un demi pas plus pratique 
en cherchant quelqu’un qui pouvait nous construire 
un émetteur2. Nous avions ainsi un émetteur, une 
idée, mais on ne savait pas comment les employer. 
C’est à Paris que la rencontre se fait : les gens de 
Couvin avaient un projet précis de radio libre mais 
n’avaient ni matériel, ni expérience, ni ré昀氀exion 
sur le média lui-même. Trois jours après, on dé-
marrait Radio Eau noire à Couvin.»3  

Le comité pour la défense du cadre de vie de 
Couvin s’oppose à la construction d’un barrage 
sur l’Eau noire. Après avoir épuisé les formes 
traditionnelles de mobilisation (manifestations, 
tracts, af昀椀ches, conférences-débats, articles dans 
la presse locale), il cherche un moyen plus direct 
pour sensibiliser la population : pourquoi pas une 
émission de radio ? « Nous ne sommes pas des 
spécialistes », témoigne un des militant.e.s. « On 
est allé à Paris, à un congrès de radio-amateurs 
(…) Ces gens nous ont aidés pour réaliser cette 
émission et la diffuser »4. 

R... ne répond plus 

« Durant trois mois, les frères Dardenne mènent une enquête sur les radios libres 
en Belgique, en France, en Italie et en Suisse. Il en résulte un emballant tableau sur l’arrivée 
des radios libres en Europe, comme alternatives subversives aux médias of昀椀ciels (émetteurs 
publics et mass media commerciaux). Pour ce faire, les réalisateurs se sont entretenus avec 
des pionniers. Ils se sont également intéressés aux installations, tels que les émetteurs 
cachés. En Belgique, les réalisateurs mettent la focale sur l’équipe de Radio Eau noire. R… 
ne répond plus est un 昀椀lm extrêmement virtuose où les Dardenne expérimentent avec le 
son, logique puisqu’il s’agit de radios. » 
(Synopsis de la plateforme Derives, https://www.derives.be/昀椀lms/r-ne-repond-plus, consulté le 9 septembre 
2025.)

https://www.derives.be/films/r-ne-repond-plus
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Les Couvinois sont informés du jour et de l’heure 
de l’émission tandis que le comité de défense 
prévoit des cafés, comme lieux d’écoute pour le 
débat, et, si nécessaire, la mobilisation, mais ils 
sont sereins : « les maquisards sont avec eux ». Pour 
déjouer la Brigade de surveillance et de recherche 
(BSR), c’est dans les bois que cela se passe ; chaque 
fois dans un lieu différent. La première émission 
rencontre une audience que La Libre Belgique 
estime à 15 000 personnes. Désormais, le ven-
dredi soir, lorsque l’émetteur s’anime, l’ambiance 
est au couvre-feu : « Les Couvinois parlent aux 
Couvinois, Couvin vit au son de l’indicatif de sa 

radio de lutte, mais la vigilance reste de mise, car 
le projet de barrage reste à l’agenda des dossiers 
ministériels. La force de la radio est la communi-
cation quasi en direct avec le public. Elle est un 
ampli昀椀cateur des aspirations d’une région. « Il 
est indéniable que son rôle aura été important, 
sinon déterminant dans l’abandon du projet du 
barrage. »5 L’ illégalité oblige à la clandestinité, 
mais les émissions de Radio Eau noire ne seront 
jamais brouillées : laxisme des autorités, attentisme 
ou stratégie politicienne ?

La Bataille de l’eau noire

Documentaire de Benjamin Hennot, réalisé en 2015. 
Quarante ans plus tard, trois témoins se souviennent. Le réalisateur, qui est aussi un témoin 
de la lutte contre le barrage, retrace l’histoire de la radio, mais aussi les épisodes parfois 
musclés de cette mobilisation citoyenne. 

Des radios ponctuelles  
au service d’une cause

L’ impact de Radio Eau noire est extraordinaire 
et inspire d’autres collectifs de luttes à travers le 
pays.6 « C’est le rêve devenu réalité pour ceux qui 
ont quelque chose à dire et qui n’ont jamais pu 
le faire faute d’accès à l’antenne nationale… ».7 

À l’occasion d’une fête des jeunes à Huy, Radio 
Eau noire émet sur 102 MHz, le 7 mai 1978, 

avec une courte émission sur les drogues douces 
et sur le centre nucléaire de Tihange.8 Les 14 
et 15 mai, Radio verte, la radio des écologistes 
ardennais, lance une pre-
mière expérience radio à 
Wamme (Jemelle), suivie 
par d’autres émissions 
itinérantes. Suivant une 

Logo de Radio terrils libre. (CARHOP, Fonds T. Couvreur) 

https://www.derives.be/films/r-ne-repond-plus
https://www.youtube.com/watch?v=oSO6Dvky9MU&t=86s
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manifestation des sidérurgistes 
à Charleroi (du 27 juin 1978), 
Radio sidérurgie, une radio ani-
mée par les jeunes de la CSC et 
la maison des jeunes à Charleroi, 
diffuse quelques émissions entre 
le 15 et le 30 mai 1978. Leur in-
tention est de poursuivre l’essai. À 
Andenne, Radio irradiée et Radio 
Activité entrent en campagne le 
25 septembre avec des militant.e.s 
Amis de la terre9 bruxellois, lors 
du référendum sur le nucléaire 
prévu pour le 1er octobre 1978. 

Les Amis de la terre  seront actifs dans d’autres ra-
dios : avec le comité de défense de l’Ourthe, Radio 
« ça bouge dans les bois » à Liège, Radio Margot 
dans le Brabant wallon, Radio verte en Ardennes, 

Radios comités de quartier ou Radio quartier libre, 
à Bruxelles. Leurs émissions traitent des questions 
et d’urgences environnementales ou anti-nucléaires. 

Ces radios ponctuelles balbutiantes se limitent 
souvent à quelques émissions en 
lien avec la cause à défendre. 
L’équipe d’animation est consti-
tuée de militant.e.s, proches 
des mouvements écologistes, 
libertaires ou syndicalistes. 

1979, changement de cap :  
des radios permanentes

Radio Louvain-la-Neuve 
(RLLN)10 émet pour la 
première fois le 12 octobre 
1978. Elle lance son slogan 
« 10 000 auditeurs, 10 000 
informateurs » et af昀椀rme 
sa volonté d’être une radio 
d’animation locale. « La 
radio libre peut jouer un 
rôle moteur dans la collec-
tivité et briser petit à petit 
l’anonymat de la société 
actuelle en facilitant les 
contacts entre animateurs 
et public, en donnant la 
parole aux groupes et aux 
particuliers, en organisant 
le retour de l’information 
permettant ainsi la mise 

en place d’une vie plus participative.11 RLLN 
amorce une deuxième vague de création de radios, 
permanentes cette fois.

Certaines radios ponctuelles se muent parfois en 
radios locales permanentes. Elles émettent une 
fois par mois, quelques heures par semaine, voire 
quelques jours pour les plus organisées. Radio 
verte (Vielsalm) est représentative de cette muta-
tion. Elle béné昀椀cie de l’émetteur prêté par Radio 
Eau noire et le collectif du 22 mars lui apporte aide 
et assistance technique. Elle diffuse ses émissions 
à partir d’une crête, en pleine nature, a昀椀n d’avoir 
une meilleure portée sur Vielsalm, Trois-Ponts, 
Stavelot, Lierneux, Gouvy. En juillet 1979, avec 
l’achat d’un émetteur, les émissions deviennent 
régulières : « Radio verte, c’est la tentative d’être le 
haut-parleur de différentes tendances progressistes 
et alternatives de la région. Nous sommes pragma-

Première af昀椀che  
de Radio  
Louvain-la-Neuve,  
1978. (CARHOP,  
Fonds T. Couvreur)

Tract de Radio 
Activités.  

(CARHOP, 
Fonds Jean-Luc 

Montulet)

Bulletin d’information  
et de liaison (BIL),  

n° 24, octobre 1980, s.p. 
(CARHOP,   

Fonds T. Couvreur)

https://www.amisdelaterre.be/actualites/la-voix-des-resistances-des-radios-libres-au-web-decentralise/
https://www.amisdelaterre.be/actualites/la-voix-des-resistances-des-radios-libres-au-web-decentralise/
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tiques et non dogmatiques et nous 
privilégions tout ce qui peut aller 
dans le sens d’une amélioration 
des contacts humains et des 
relations professionnelles (…) 
Nous espérons avoir le temps 
de développer notre style de 
radio avant que d’autres ne 
s’installent. (…) Deux choses 
nous paraissent importantes : 
la limitation de la puissance et 
l’interdiction de la publicité. »12 

Ailleurs, les étudiants de l’université de 
Gand lancent Radio Aktief en 1978, et Radio 
Brol (ULB) réalise une émission en direct de la 
manifestation contre l’augmentation du minerval, 
le 9 novembre 1978. Finalement, après quelques 
tentatives avortées, les étudiants de l’ULB auront 
leur propre radio permanente, Radio Campus, née 
le 14 mai 198013. 

À Bruxelles, le nombre de radios explose : Radio 
Plus, Radio capitale, Radio Mona Lisa (animée 
par des passionnés du rock), Radio la musique 
qui adoucit les mœurs (antimilitariste et pour

la non-violence), Radio Pas 
si Fixe (Mouvement chré-
tien pour la paix), Radio 
femmes, Radio Marolles 
(du comité de quartier), 
Radio Vrij uit Brussel (les 
étudiant.e.s de la VUB), 
Radio Zorro, Radio Fan-
tôme qui émet quand les 

autres s’arrêtent, etc. Leur 
présence sur antenne est très 

variable. Radio Ardennes émet 
tous les week-ends : elle retrans-

met la messe dominicale à Bas-
togne, donne les résultats des rencontres 

sportives provinciales et passe des séquences 
très suivies de disques demandés. Son audience 
concurrence les radios de la RTBF.

Ces radios reposent sur le bénévolat, mais elles 
peuvent parfois compter sur des jeunes, objecteurs 
de conscience, qui y font leur service civil. D’autres 
radios cherchent des emplois subventionnés par 
les autorités publiques. Garantir une pérennité 
suppose aussi des ressources 昀椀nancières : c’est 
une question qui les taraude toutes.

« Y’a plus d’rumba dans l’air. 
Vol au-dessus de la FN bruxelloise »

Film vidéo de Jacques Borzykowski et Marcel Xhauf昀氀aire, production du Centre vidéo de 
Bruxelles, Vidéobus de Bruxelles et Le Crayon libre, janvier 1985. Le 昀椀lm peut être visionné 
via le CVB (Homepage | Centre Vidéo de Bruxelles). 
 
Les réalisateurs enquêtent sur les radios bruxelloises qui se bousculent entre 100 et 104 
MHz : Radio 104, Fréquence L, SIS, Bruxelles Inter, Radio Panik, Arc-en-ciel et Canal 
21, ainsi que des responsables de la RTT et à la Communauté française, des auditeurs et 
auditrices, jeunes et moins jeunes.

Radio Josaphat est à l’origine 
de Radio Panik.14 (CARHOP, 

Fonds L. Roussel, autocollant 
de Radio Josaphat, s.d.)

https://cvb.be/fr
https://cvb.be/fr
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Le soutien des libertaires et de 
l’hebdomadaire POUR

Beaucoup témoignent de l’importance du collectif 
du 22 mars dans la création de leur radio et le 
rôle de Babar comme moteur. Ce sont « quelques 
jeunes indiens septanthuitards » qui installent 
leur quartier général au 2 rue de l’Inquisition à 
Bruxelles, en mars 1977, avec l’ambition de chan-
ger la société. Babar est typographe. L’acquisition 
d’une imprimerie sera leur premier projet pour 
garantir leur totale liberté d’expression : « pour 
appuyer le mouvement social, animer un journal 
libertaire de large audience écrit par ses lecteurs 
et pour contribuer à la reconstruction (…) d’un 
mouvement révolutionnaire anarchiste qui puisse 
un jour peser sur le réel… et le transformer »15. 
L’ASBL 22 mars publie le Bulletin d’information et 
de liaison (BIL), Alternatives libertaires, des dos-

siers, des af昀椀ches. Il s’investit dans la coordination 
anti-nucléaire (CAN) et est actif dès les premières 
heures dans le mouvement des radios libres. 
Le collectif met un émetteur et un petit studio 
portable à la disposition des groupes qui veulent 
couvrir un événement, une occupation d’usine : 
les radios ponctuelles.16 Avec la CAN et les Amis 
de la terre-Bruxelles, il lance Radio activités. Il est 
aussi un acteur dans la création de l’Association 
pour la libération des ondes-Belgique (ALO-B) et 
de sa Radio TAM TAM. 

L’idée de partager un studio entre 14 « radio’z’al-
ternatives » et mettre un émetteur à leur dispo-
sition vient de l’ASBL 22 mars. Ces radios sont 
de gauche, libertaires ou féministes, autonomes 
et indépendantes l’une de l’autre. Elles émettent 
en FM 101.8 MHz et partagent l’antenne selon 
une grille horaire négociée.17  Le 1er septembre 
1979, plusieurs membres ouvrent Le Mégahertz, 
un café situé 82 rue de la Cible à Schaerbeek ; 
haut lieu de rencontre entre radiolibristes et lieu 
d’accueil des assemblées de l’ALO. Il fonctionnera 
un an. Le studio des radios’z’alternatives est logé 
au premier étage du même bâtiment et connaîtra 
un épisode musclé lors d’une tentative de saisie de 
son émetteur par la RTT et la BSR. Radio riposte 
émettra dès le lendemain, en 昀氀eurtant au-delà des 
104 MHz avec une mobilisation de plus de 500 
personnes pendant deux jours devant le café.18

Couverture du POUR,  
n° 216, 19 juillet 1978, p. 1.
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Les ondes devenant de plus en plus cadenassées, 
en octobre 1980, plusieurs membres du 22 mars 
libertaire lancent avec d’autres radiolibristes, 
Radio Air Libre (100.3 MHz) dont l’ambition 
est de recréer à Bruxelles « un espace pour une 
radio libre de large audience populaire, mais pas 
abrutissante, intelligente, mais pas seulement 
réservée à l’avant-garde ».19 L’équipe se propose 
de décloisonner, mettre en connexion des genres 
d’expériences, de pensées et de musique qui sont 
généralement séparés, de façon à restituer les faits 
de la vie, dans leur complexité, leur articulation, 
leur dynamique. »20  

Avec l’hebdomadaire POUR écrire la liberté, il 
est possible de suivre l’actualité des radios nais-
santes. En mars 1979, une nouvelle rubrique 
intitulée « Radios libres » recense les radios avec 
leur thématique, leur fréquence et les horaires 
d’émission. Régulièrement, le journal lance des 

appels à collaboration pour tenir cette rubrique à 
jour, tant c’est mouvant. En octobre 1979, POUR 
constate qu’après l’été, plusieurs radios se sont 
tues et que des nouvelles émettent, comme Ra-
dio des travailleurs liégeois (RTL) par exemple. 
Créée à l’initiative de trois délégués syndicaux 
de la FGTB et de sa commission culture, cette 
radio émet depuis le 9 octobre 1979. Pour relaie 
les informations de l’ALO-B quand elle se met en 
place. Tout comme BIL et Alternative libertaire, le 
journal est une source pour suivre le mouvement 
des radios libres et tous les évènements qui les 
concernent

(CARHOP, Fonds D. Caille, BIL, n° 24, 
octobre 1980, couverture) 

(CARHOP, série Af昀椀ches, n° 758, s.d.)
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Un essai de catégorisation 

Fernand Denis, dans sa chronique sur les radios 
libres parue en novembre 1979 dans le quotidien 
La Cité, propose trois catégories pour classer les 
radios émergentes en fonction de leurs objectifs 
et de leurs méthodes d’animation : la première 
rassemble les radios militantes qui défendent une 
cause : contre le nucléaire, l’écologie, l’aménage-
ment du territoire ; la deuxième rassemble des 
radios d’animation locale qui donnent la parole 
aux habitants, informent sur l’actualité du terri-
toire et/ou optent pour le divertissement. En昀椀n, 
il y a les « bricoleurs, qui aiment entendre leurs 

voix dans « le poste ». Ceux-là abandonnent après 
quelques émissions ».21 

Radio Contact, Radio Plus, Radio Ixelles…, qui 
émettent à partir de juin 1979, appartiennent à 
un quatrième type. Ce sont des radios de divertis-
sement à portée locale, avec une ambition régio-
nale, voire plus. Leurs émetteurs sont puissants 
et leurs émissions disc-jockey visent à toucher un 
large public. Elles n’hésitent pas à diffuser de la 
publicité sur antenne. Ce ne sont ni les mêmes 
radios ni les mêmes enjeux. 

En guise de conclusion,  
des questions ouvertes

Dans leur enquête, Michel Jocquet et Daniel So-
tiaux dessinent quelques lignes de force. Au départ, 
les radios pirates sont des initiatives individuelles 

ou de petits groupes qui défendent une cause. En-
suite, ce sont plutôt des groupes, des associations 
de fait. Certaines adoptent un statut d’ASBL. Ces 

radios se structurent avec des comités, 
une charte de valeurs et un règlement 
d’ordre intérieur. Elles dé昀椀nissent des 
fonctions tant techniques que d’anima-
tions, mais, vu le nombre de personnes 
impliquées, le risque de tensions est 
bien réel et explique, sans doute, ce 
syndrome de la division qui touche 
beaucoup de radios.22 

Photo prise dans le studio  
de Radio 6 Vallées en 1980.  
(CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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Ces radios se positionnent comme complémen-
taires ou alternatives à celles de la RTBF. Toutes 
af昀椀chent une volonté de participation du public, 
mais seules quelques-unes la mettent en œuvre 
avec une aide à la réalisation de leur propre émis-
sion et l’organisation d’ateliers pour apprendre la 
technique et le comment faire. Pour les autres, cela 
se limite à la communication téléphonique ou une 
invitation à l’un ou l’autre débat.  La manière de se 
昀椀nancer les différencie. Certaines sont soutenues 
par des partis, syndicats, associations culturelles, 
etc. Les radios centrées sur le public puisent leurs 
ressources auprès de leurs auditeurs et auditrices 
(club de fans, cartes de membres, vente d’auto-
collants, soirées dansantes, fêtes de soutien…). 
Les radios centrées sur le contenu sont 昀椀nancées 

par les membres de la radio (cotisation élevée) 
et des activités connexes (concerts). Cette quête 
de 昀椀nancement a un impact sur la pérennité de 
la radio : la course à l’audience avec le taux de 
concession que cela suppose, ou un épuisement 
lié à la recherche d’auto昀椀nancement. Les auteurs 
concluent qu’après le bouillonnement d’initiatives, 
les radios devront se positionner sur le fond : une 
expression libérée ou une grille horaire remplie ? 
Donner la parole, communiquer ou programmer 
de la musique ? Ces questions restent ouvertes. 
Le positionnement des fédérations de radios et 
les règles de la légalisation montrent combien 
les ondes, comme nouvel espace de liberté, sont 
fragiles. 

Photo de l’émission 3x20 de Radio Batavia, s.d. (CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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Roger Noël dit Babar (1955 - )

Né le 22 mai 1955 à Ixelles (Belgique), Roger 
Noël a un frère, Serge (1956-2020), qui est poète, 
écrivain, journaliste et militant engagé à l’extrême 
gauche. Leurs parents sont ouvriers dans de petites 
entreprises du secteur électrique. À 15 ans, Roger 
Noël devient apprenti typographe et se syndique 
au syndicat des imprimeurs (Centrale générale - 
FGTB). Il fréquente divers milieux gauchistes de 
l’après-Mai 68 et contribue à plusieurs journaux 
de gauche : il travaille pour l’Agence de presse Li-
bération-Belgique (APL-B) fondée en 1972, pour 
l’hebdomadaire POUR écrire la liberté entre 1974 

et 1976. En 1976, il rejoint le collectif libertaire 
qui édite Alternative libertaire. Désirant sa totale 
liberté d’opinion, il acquiert avec quelques amis, 
en mars 1977, une imprimerie et fonde l’ « Asso-
ciation du 22 Mars », dont il est la cheville ouvrière 
jusqu’au printemps 2004. L’ASBL 22 mars publie 
le Bulletin d’information et de liaison (BIL) et le 
journal Alternative libertaire, qui parait de ma-
nière irrégulière. Roger Noël en devient l’éditeur 
responsable de 1978 (jusqu’en 2001). La même 
année, il est à l’initiative des premières expériences 
de radios libres en Belgique francophone et est 
membre fondateur de l’Association pour la libé-
ration des ondes – Belgique (ALO-B) dont il sera 
président. Il lance avec ses amis, le Mégahertz, un 
café pour les radiolibristes qui héberge le studio 
des Radios’z’alternatives. Il participe à la création, 
en 1980, de Radio Air Libre à Bruxelles. Mandaté 
par l’ALO-B comme délégué au conseil des radios 
locales, il est élu à la présidence de ce dernier 
alors qu’il est emprisonné en Pologne depuis le 
5 juillet 1982, pour avoir introduit en fraude un 
émetteur radio servant à soutenir le syndicat So-
lidarnosc. Il restera quatre mois en prison. Après 
un procès peu équitable, il est condamné à trois 
ans de prison ferme, mais sera libéré suite au ver-
sement d’une caution d’un montant de 400 000 
francs belges, rassemblés en deux jours, suite à 
une mobilisation importante. En 1997, Roger Noël 
rejoint la Fédération anarchiste francophone, puis 
le groupe Bakounine de Charente-Maritime, dont 
il démissionne en 2003. Il s’installe en France, où 
il réside désormais. 

Pour en connaitre davantage sur cette personnalité 
et ses actions, consultez la notice biographique 
NOËL Roger réalisée par Hugues Lenoir dans le 
Maitron, Dictionnaire des anarchistes, [https://
maitron.fr/noel-roger-dit-babar-dictionnaire-des-
anarchistes/], version mise en ligne le 22 février 
2014, dernière modi昀椀cation le 7 octobre 2024.

Alternative libertaire,  
supplément du BIL, n° 44,  

juillet-août 1982, s.p.

https://maitron.fr/noel-roger-dit-babar-dictionnaire-des-anarchistes/
https://maitron.fr/noel-roger-dit-babar-dictionnaire-des-anarchistes/
https://maitron.fr/noel-roger-dit-babar-dictionnaire-des-anarchistes/
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 3.  « Radio libre, expression libre et libre entreprise », Revue internationale d’action communautaire, 
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légalisation. 

 6. POUR écrire la liberté, n° 202, 12 avril 1978, p. 18-20. 
 7. COUVREUR T., Presse écrite…, p. 4. 
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11.  DENIS F., « Les radios libres 3. La bande des 100-104 Mhz : le no radio’s land », La Cité, 12 
novembre 1979, p. 1. 

12. SOTIAUX D. et JOCQUET M., Quelle liberté… p. 31. 
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Les fédérations de  
radios libres

Les premières radios libres ont en commun la liberté d’expression, l’indépen-
dance et le refus de toutes ingérences. Elles revendiquent la dépénalisation 
des ondes et la légitimité de la radio comme moyen de lutte et mode d’expres-
sion socioculturelle. L’ entraide est présente dès le départ, tant sur le plan 
technique, avec le partage des ondes ou le prêt d’émetteurs, qu’au niveau des 
échanges d’informations. Après quelques expériences positives, mi-juin 1978, 
quelques pionniers de la radio libre proposent de fonder une Association pour 
la libération des ondes-Belgique (ALO-B). D’autres fédérations vont suivre et 
rassemblent sous leurs bannières, les radios qui ne partagent pas nécessaire-
ment le même projet radiophonique. Les autorités reconnaîtront ces fédéra-
tions comme représentatives des radios libres à condition de rassembler au 
moins 30 stations dans trois provinces, d’être une ASBL ou une association, 
d’avoir une charte en accord avec le décret de 1981. Trois fédérations, ALO-B, 
GRIB, URLR (remplacée en 1982, par MDC) 1, obtiendront la reconnaissance 
of昀椀cielle et un mandat dans les instances d’avis.2  

POUR, n° 284,  
15 au 21 novembre  
1979, p. 26.

Marie-Thérèse Coenen  
(historienne, chercheuse associée au CARHOP)
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1978 : l’Association  
pour la Libération des ondes-Belgique

D e 13 juin 1978, l’heb-
domadaire POUR an-
nonce la création de 
l’Association pour la 
libération des ondes 
(ALO-B) 3 dont le siège 
se situe à Bruxelles, au 

2 rue de l’Inquisition. L’ initiative 
est portée par quelques anima-
teurs radio de la première heure, 
parmi eux Roger Noël dit Babar, 
Yves Jongen et Daniel Sotiaux. 
L’ ALO, se souvient Roger Noël4, 
« ce n’était pas une radio, mais 
un groupe de pression qui voulait 
servir de caisse de résonnance à 
ceux qui dans l’illégalité faisaient 
des radios libres. (…) » 5.

L’ assemblée fondatrice se tient le 
14 janvier 1979 à la Maison des 
jeunes de Forest. La dizaine de 
radiolibristes présents adoptent 
une charte qui  昀椀xe les principes 
de l’association. Roger Noël est 
élu président. Largement diffu-
sée, la charte est signée dans un 
premier temps par 27 radios, 
qui s’engagent à exclure toute 
publicité sur antenne, à prati-
quer l’autogestion et privilégier 
la participation. 

  

Retour sur la création de l’ALO.  
(CARHOP, série CMO, n° 11, Radio libre : 
ALO – Monsieur Dirk) 

BIL, n°32, pages centrales,  
(CARHOP, Fonds D. Caille)

https://dynamiques.carhop.be/wp-content/uploads/sites/2/2025/10/3_DANS_FEDERATIONS_extrait-sonore_11_Radiolibre_extrait_ALO.mp3
https://dynamiques.carhop.be/wp-content/uploads/sites/2/2025/10/3_DANS_FEDERATIONS_extrait-sonore_11_Radiolibre_extrait_ALO.mp3
https://dynamiques.carhop.be/wp-content/uploads/sites/2/2025/10/3_DANS_FEDERATIONS_extrait-sonore_11_Radiolibre_extrait_ALO.mp3
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17 novembre 1979 :  
la fête des radios libres ! 

En quelques mois, une centaine de radios libres 
ont commencé à émettre, surtout en Wallonie et à 
Bruxelles. Le 17 novembre 1979, l’ALO les invite 
à une première rencontre nationale au Plan K, 
une ancienne sucrerie devenue un lieu culturel 
alternatif à Molenbeek. Sont attendues 1000 
personnes : il en vient près de 3000. C’est un 
succès ! Douze heures d’émissions couvrent 
l’évènement. L’ écoute est possible partout en 
Belgique grâce à un émetteur mobile, relayé 
par les émetteurs des radios locales. Des délé-
gations étrangères venues d’Italie, de France, 
de Suisse, d’Angleterre sont présentes, tandis 
que des musiciens qui soutiennent la cause, 
Bob de Marco, Mad Virgins, Red and black 
power blues band, assurent l’animation 
musicale. Cette rencontre permet le partage 
d’informations techniques avec des ateliers 
pour améliorer les émissions « puisqu’ils 
ne radotent plus uniquement pour eux-
mêmes et leurs copains, entre les quatre 
murs du studio. » 6 Elle a aussi une portée 
politique. Les radiolibristes s’accordent 
sur le type de radios à défendre : une 
radio vraiment libre d’expression locale, 
sans publicité commerciale. 
  
La presse couvre largement l’évènement. Elle sou-
ligne la capacité des radios à fédérer des nouvelles 
énergies et à toucher les jeunes. Elle constate 
aussi que l’ALO rassemble la majorité des radios 
libres et peut désormais agir comme groupe de 
pression. « Face aux régulateurs, aux ministères 
des PTT et de la Culture, l’ALO est représentatif 
non seulement de radios libres, mais de radios 
qui ont un public ! Leur capacité à mobiliser le 
prouve. »7 Forte de cette nouvelle légitimité, ALO-B 
demande la dépénalisation, l’arrêt des poursuites 
judiciaires et la libération réelle des ondes. 

Af昀椀che de la Semaine d’animation printemps 1979. 
(CARHOP, Fonds T. Couvreur) 
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Construire une cohérence

L’ ALO est pour beaucoup de radios libres, une 
sorte de syndicat. Elles adhèrent sans vraiment 
respecter la charte, mais par sécurité, constate 
Roger Noël : « elles savent que l’association sera 
à leur côté, lors d’une saisie de leur émetteur ou 
pour faire face aux dif昀椀cultés qu’elles rencontrent. 
Pendant cette période syndicaliste, on a eu tout 
et n’importe quoi ».8 Pour tisser un lien entre ses 
membres, ALO-B a, dès 1978, un feuillet mensuel 
Libérons les ondes, qui publie les nouvelles des 
radios et les recommandations pour le maté-
riel et les émissions. Il est ensuite remplacé par 
Le journal de l’alo9. L’ ALO est au service de ses 
membres. Patrick, technicien, consacre un article 
aux problèmes relatifs à l’émission en fréquence 
modulée. Il conclut par ses mots : « emploie du 
bon matériel si tu veux que l’on t’écoute ; n’oublie 
pas que tous ceux qui sont branchés en FM sont 

habitués à une excellente qualité technique ; au 
cas où tu aurais des problèmes, contacte-nous, 
nous serons là pour t’aider et te conseiller ».10 
Yves Jongen, expert pour l’ALO en matière de 
radiodiffusion, organise de son côté des ateliers de 
formation technique intensive à Louvain-la-Neuve. 
Pour beaucoup, acquérir un émetteur en Italie 
coûte entre 25 000 - 30 000 FB. L’ association se 
lance dans la construction d’émetteurs qu’elle met 
à la disposition des radios pour un prix modique 
7 000 FB à 8 000 FB11. C’est aussi ça l’ ALO.
 

Premier studio de Radio Louvain-la-Neuve, [1978]. 
(CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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Le mouvement est européen 

Les 29 et 30 septembre 1979, se tient à Longwy, 
à l’initiative de Radio SOS-emploi, la première 
assemblée européenne des radios libres. Plus de 63 
radios sont représentées. Malgré des positions très 
différentes, les participant.e.s adoptent une charte 
européenne des radios libres et un programme 
de revendications à l’attention de la Commission 
européenne, à savoir : le droit d’émettre sans 

autorisation, contrôle, ni censure des appareils 
d’État, l’autonomie par rapport aux puissances de 
l’argent, la dépénalisation et la mise à disposition 
de fréquences « libres ».12 Il est décidé de créer un 
Bureau de l’Union européenne des Radios libres 
installé au 82 rue de la Cible, à 1030 Bruxelles, 
et de publier un bulletin européen de liaison.13  

1981 : nouveau tournant pour l’ALO

En 1981, les discussions politiques 
pour la reconnaissance des radios 
libres ainsi que l’émergence de 
radios « sponsorisées » dites indé-
pendantes dans le paysage audio-
visuel belge, changent la donne. 
L’ ALO-B est consciente que seule 
une législation peut éviter « que 
les ondes libérées ne tombent aux 
mains des commerçants et des 
politiques aux dépens des radios 
d’expression libre ».14 L’ associa-
tion entame une révision de sa 
charte. « Cette deuxième charte de 
l’ALO », observe Thierry Couvreur, 
« deviendra suite à un habile toilettage, le décret 
voté par le Conseil de la communauté française, 
le 7 juillet 1981 ».15  

L’ association entre dans une nouvelle phase. 
L’ assemblée générale de l’ALO du 31 janvier 1981 
décide de se constituer en ASBL.16 Un bureau 
exécutif temporaire est élu avec Roger Noël-Babar 
comme président et Christian-Michel Bronchain, 
secrétaire. Un communiqué de presse annonce les 

changements : « L’ ALO, est deve-
nue la première des fédérations 
de radios libres et, à ce jour, la 
seule à combattre l’emprise des 
pouvoirs politiques et 昀椀nanciers 
sur les radios libres. Elle y combat 
l’usage de la publicité et prône 
l’accès démocratique des citoyens 
à l’antenne ».17 Une seconde as-
semblée générale suit le 28 mars 
1981. Désormais, 27 radios sont 
membres et adoptent le règlement 
d’ordre intérieur, le montant de la 
cotisation, renouvellent le conseil 
d’administration, ainsi que le bu-

reau exécutif dont les réunions hebdomadaires 
sont ouvertes. Au 1er juin 1981, sur la soixantaine 
de radios signataires de la Charte de l’ALO (1978), 
50 sont membres ou candidates à l’assemblée 
générale de l’ASBL. Un nouveau feuillet d’infor-
mation INFOALOINFO (deux pages) destiné aux 
membres, paraît 昀椀n septembre 1981. Il se mue 
après trois numéros en un périodique mensuel 
Latérales, dès avril 1982 ; véritable moniteur de 
la vie de l’ASBL et lieu d’expression des membres. 

(CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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La démocratie participative à l’épreuve 

Avec l’adoption du décret du 8 septembre 1981 
sur les radios libres, la première manche – à sa-
voir le droit à l’expression sur les ondes – semble 
gagnée. La mission de l’ALO est désormais de 
maximaliser tous les éléments du décret et de 
défendre les intérêts des radios libres et locales, 
mais le mode de fonctionnement de l’associa-
tion dans un milieu qui prône l’autogestion, est 
fortement critiqué : « bureau bruxello-centriste, 
administrations laborieuses et parfois pas très 
objectives, pas de contre-pouvoirs… ». 18 Pour 
favoriser la participation démocratique, l’AG du 
20 mars 1982 entérine une structure basée sur 
les radios locales, une coordination intermédiaire 
avec les régionales (ALO-LUX, ALO-BW, ALO-Liège, 

ALO-Bruxelles, ALO-Hainaut occidental) et le 
niveau fédéral avec le conseil d’administration et 
les commissions. C’est l’occasion de rappeler que 
l’ALO n’est pas un syndicat, mais un groupement 
de radios dont l’objectif est de changer la société 
en se servant de la radio comme moyen pour mo-
di昀椀er les rôles de l’informateur et de l’informé en 
les rapprochant l’un de l’autre ; une radio qui agit 
à l’échelle locale, basée sur le volontariat de ses 
membres, refusant toute publicité et indépendante 
des politiques, mais dont le projet est engagé et 
donc politique. Les instances sont renouvelées. 
Roger Noël et Yves Jongen sont mandatés pour 
le conseil des radios libres locales. 
 

Vidéodoc, n° 48, décembre 1981-janvier 1982, s.p. (CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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Et du côté de la Flandre, cela bouge aussi 

En 1981, l’ALO-B a une petite sœur : la Fédéra-
tion 昀氀amande des radios libres, la Vereniging ter 
Bevrijding van de Eter (VEBE)19, qui regroupe la 
majorité des radios locales 昀氀amandes. Suite aux 
saisies en mars 1981 de Radio Scorpio à Louvain 
et de Radio Country à Kessel-Lo, la VEBE « sort du 
bois ». Elle appelle les étudiant.e.s à manifester, 
lance une pétition de soutien aux radios libres et 
devient leur porte-parole auprès des instances 
politiques et administratives de Flandre.20 Sa 

charte proche de celle de l’ALO, met l’accent sur 
le développement culturel et l’éducation perma-
nente des auditeurs et auditrices. Elle souhaite 
accorder l’accès à l’antenne à tous les groupes 
socioculturels d’une entité locale et associer les 
auditeurs et auditrices à la gestion de la radio ; ce 
qui garantit par ailleurs le pluralisme. Elle refuse 
la publicité (au moins aussi longtemps qu’elle est 
interdite à la BRT).

1981 : le groupement des  
radios indépendantes (GRIB)

L’ ALO ne fait pas l’unanimité. Le fossé grandit 
entre les radios d’expression et d’animation et les 
radios disc-jockeys, proches des partis politiques 
et des sponsors commerciaux. Le 3 février 1981, 
une nouvelle fédération, le Groupement des radios 
indépendantes de Belgique (GRIB) est lancée. 
Elle regroupe quatre stations : Radio-Capitale, 
Radio-Ixelles (proche du bourgmestre MR), Station 
indépendante satellite (SIS), et Radio-Contact. 
Cette dernière, lancée en juin 1980, atteint déjà 
une audience qui dépasse le 2e programme de la 
RTB. Radio Métropole (Charleroi) les rejoindra. 
Le GRIB est une association de fait. Les radios qui 
adhèrent et signent une déclaration commune, 
mais restent libres de leurs objectifs. Chacune vise 
un large public et s’engage à respecter les lois et 
les règlements en vigueur. Le GRIB légitime son 
droit d’émettre par le nombre : face aux dizaines 
de radios de l’ALO, il met en avant les centaines de 
milliers d’auditeurs et auditrices que les sondages 
attribuent à ses radios membres.21  

Publicité pour les logos des radios régionales de SIS, 
Media marketing, le mensuel belge de la communi-
cation, n° 13, février 1986, p. 29. (CARHOP, Fonds T. 
Couvreur)
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Ces radios assurent des émissions de divertisse-
ment avec disques dédicacés et du sponsoring de 
messages. Elles veulent la publicité pour générer 
des revenus, offrir une radio de qualité et payer 
des professionnels. Avec sa partenaire 昀氀amande, 
Vereniging van de Belgische onafhankelijke radio’s22  
(VEBORA), le GRIB revendique la 昀椀n du mono-
pole des ondes de la RTBF et la BRT et lance le 
13 mai 1981, une pétition qui rassemble plus de 

400 000 signatures.23 Leur objectif est d’obtenir 
un nombre restreint de radios privées, dotées 
de puissants émetteurs capables de couvrir une 
région voire le pays, plutôt qu’une myriade de 
petites radios locales, limitées à des émetteurs de 
100 watts maximum telle que l’envisage le projet 
de décret en discussion. Fin 1981, le GRIB af昀椀lie 
une vingtaine de radios qui adhère à ses vues et 
à sa déclaration de principes. 

Media marketing…, p. 27. (CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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Les autres fédérations

D’autres fédérations existent, telles que l’Union 
des radios locales et régionales (URLR) fondée en 
juin 1981 (elle disparaît rapidement) ou l’Union 
professionnelle des radios indépendantes (UPRI). 
En général, elles estiment la charte de l’ALO 
trop radicale et veulent pouvoir faire appel à 
un sponsoring encadré. C’est le cas de Média et 
Diffusion communautaires (MDC). Cette dernière 
rassemble des radios qui adhèrent à la charte de 
l’ALO (version 2), mais plaident pour la diffusion 
de publicité à intérêt local.24 Thierry Couvreur, qui 
en est fondateur, précise l’intention : « La publicité 
a été le grand débat parce que les radios devaient 
faire face à des dépenses importantes : le loyer, 
l’électricité, le chauffage. Quand le décret a été 
adopté, la SABAM s’est pointée en disant qu’il 
fallait payer les droits d’auteur. C’était des 
sommes colossales. Il a fallu négocier 
des contrats, 昀椀xer des forfaits. Les 
cartes de membres, les soirées, les 
bals et les animations ne pouvaient 
suf昀椀re. MDC avait cette idée de 
spot de promotion économique 

locale. Quelques-unes ont été réalisées, mais 
l’idée n’a pas convaincu et surtout n’a pas été 
intégrée dans le cadre législatif. » 25 Reconnue 

par l’Exécutif de la Communauté française 
comme fédération représentative des 

radios avec l’ALO et le GRIB, la MDC 
occupera un siège au conseil des 
radios locales et fonctionnera de 
1983 à 1985.

Dossier documentaire Radios libres,  
« Radio Louvain-la-Neuve. L’ heure des libertés  
naissantes », Vidéodoc, n° 22, février 1979, p. 25. 
(CARHOP, Fonds T. Couvreur)

Animatrices de la station Edelweiss à 
Wavre. (CARHOP, fonds T. Couvreur)
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Guerre ou paix des ondes

Dès 1979, l’ALO est consultée par les Autorités 
en charge des questions audiovisuelles. Elle man-
date quatre de ses membres, dont deux experts, 
pour suivre l’évolution de la réglementation. Ils 
proposent des alternatives, comme par exemple, 
l’installation d’un conseil des ondes dont le but 
serait de répartir les ondes le plus équitablement 
entre les différentes radios, seul moyen pour éviter 
une guerre des ondes ou un plan de répartition des 
fréquences qui respecte les petites radios locales.26  
 
Le samedi 7 février 1981 se tient, à Waterloo, un 
congrès des radios locales, en amont de la dis-
cussion du décret sur les radios libres. L’ initiative 
vient du foyer culturel de Waterloo en partenariat 
avec l’ALO et d’autres radios. POUR rend compte 
de l’évènement et observe que les conceptions de 
l’ALO et du GRIB sont diamétralement opposées : 
éducation permanente contre divertissement, 
soutien aux minorités et aux minorisés contre 
populisme, alternative à la société de consom-
mation contre petite et moyenne entreprise.27 
Les discussions sur le plan technique ne sont pas 
plus faciles. En 昀椀n de journée, une table ronde 
rassemble les ministres concernés, Robert Wan-
germée (RTBF), Georges Désir (sénateur) et des 
représentants de l’ALO et du GRIB. Les échanges 
permettent juste de constater que seule l’ALO 
défend un projet proche du décret en préparation. 
Vidéodoc est nettement plus critique et quali昀椀e « le 
débat d’inutile et ennuyeux, médiocre crêpage de 
chignon entre l’ALO qui semble renaître de ses 
cendres et le GRIB qui se soucie peu du décret, fort 
des centaines de milliers d’auditeurs qu’attribue 
à ses radios un sondage SOBEMAP ».28

Af昀椀che du premier congrès de radios locales à Waterloo, 
le 7 février 1981. (CARHOP, Fonds T. Couvreur)



Revue Dynamiques - n° 27

11 

Le 2 juin 1981, le Cabinet du ministre Busquin, en 
charge des matières audiovisuelles, réunit les trois 
fédérations, l’ALO-B, le GRIB et l’URLR. Les dis-
cussions aboutissent à une déclaration commune, 
dans laquelle ils reconnaissent le caractère local 
des radios libres, s’accordent sur une puissance 
des émetteurs à 300 watts en zone urbaine, 100 
watts en zone rurale ; des normes suf昀椀santes pour 
couvrir une zone de huit kilomètres de rayon. 
Reste le partage des fréquences. Voulant garder sa 

liberté d’action, le GRIB quitte la négociation. Ses 
radios s’aventurent dans la zone interdite entre 104 
à 108 MHz, utilisent des émetteurs qui couvrent 
les fréquences des radios libres les plus proches 
et font de la publicité sur antenne. La réplique de 
l’ALO sera le brouillage. Cette guerre des ondes 
aboutit à une reprise des saisies de la RTT qui 
sera fatale pour nombre de petites radios. C’est 
désormais au législateur de trancher.
  

BIL, n° 52, mai 1983, p. 2. (CARHOP, Fonds Didier Caille)
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Les Chartes des fédérations de radios 
libres, locales et indépendantes

Association pour la libération des ondes – Belgique (ALO-B)

CHARTE (1978)

Nous revendiquons :

-  La possibilité pour tous les citoyens et groupes 
de citoyens (belges ou immigrés) de réaliser et 
d’émettre des émissions de radios libres sur des 
problèmes ou des luttes qui les concernent, sans 
autorisation, contrôle, ni censure de l’appareil de 
l’État. Ceci a昀椀n de laisser s’épanouir sans entrave 
la communication entre et dans les différents 
groupes sociaux, les différentes communautés. 

-  La gestion de ces radios libres par l’ensemble des 
auditeurs actifs, respectant en cela un pluralisme 
des idées dans l’action, dans la démarche. Le 
pluralisme dans l’action n’a rien à voir avec le 
pluralisme institutionnel dont on n’arrête pas de 
nous parler. Nous ne sommes pas prêts à nous 
faire diriger par une assemblée de politiciens « 
pluralistes et représentatifs ».

-  L’ existence de radios d’expression locale qui, 
sur un territoire relativement petit, et pour une 
population déterminée, permet de rendre plus 
proche l’information, l’informateur et l’informé, 
facilitant par là même le contrôle permanent des 
auditeurs sur leurs radios. Cela se traduit au ni-
veau technique par une imitation des émetteurs 
selon le caractère particulier de l’expérience. 

-  L’ existence de ces radios sans soumission à 
l’argent et à la politique. C’est-à-dire sans pu-
blicité, à l’exception des petites annonces de 
particuliers.

-  L’ existence tant de radios ponctuelles qui 
émettent de manière contingente sur le problème 
précis que de stations aux programmes réguliers 
qui tentent une démarche à plus long terme. 

-  La dépénalisation des radios libres et non la lé-
gislation. Une loi est par essence une limite à la 
liberté. Cela veut dire que nous ne demandons 
pas une législation (une loi) restrictive, mais la 
mise à la disposition de tous ceux qui veulent 
s’exprimer par la voie des ondes, d’une gamme 
de fréquences non occupées. 

Approuvée par Radio Andenne-irradiée, Radio 
Louvain-la-Neuve, Radio Brol, Radio Actif, Radio 
102 ULB, Radio Tourinnes, Radio Plus, Radio Verte 
à Bruxelles, le 14 janvier 1979. 

Source : La revue nouvelle, n° 1, janvier 1980, p. 30.
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Groupement des radios indépendantes belges

DÉCLARATION COMMUNE (1981)

Le GRIB est une association de fait dont les 
membres effectifs sont les différentes radios qu’elle 
regroupe. 

Le GRIB se présente auprès des pouvoirs publics 
(Éducation nationale, Culture, Communications, 
Secrétariats d’État aux Communautés et Régions, 
RTT, RTBF-BRT, SABAM, etc.) comme l’interlo-
cuteur représentatif des radios qui ont signé et 
signeront la présente déclaration. Chaque radio 
pourra devenir membre effectif, par la signature 
de deux membres de son conseil d’administration 
au bas de la déclaration commune.

Les radios indépendantes se dé昀椀nissent comme des 
instruments d’expression libre qui, par le moyen 
d’émissions radiophoniques s’adressent au plus 
large public dans la zone qu’elles couvrent. 

L’ existence des radios indépendantes est un fait 
acquis par des centaines de milliers de personnes 
sur tout le territoire belge. Elles garantissent, par 
leur existence, au côté de la RTBF-BRT, dans le 
cadre des radios locales, un équilibre des services, 
des informations, des contacts et du délassement 
auprès des personnes qui les reçoivent et les 
écoutent librement. Leur popularité est aujourd’hui 
un fait réel et un phénomène attendu, alors que 
notre pays est envahi par les radios étrangères. 

Chaque radio indépendante s’est déterminée une 
personnalité par ses objectifs. Chacune de ces 
personnalités doit être reconnue et respectée de 
toutes parts. Par voie de conséquence, chaque 
radio sera tenue de respecter ses objectifs tout au 
long de ses émissions. C’est dans la multiplicité 
et la complémentarité de chacune d’elles que 
sera assurée la liberté de choix et de sélection 
des auditeurs.

Les radios indépendantes veulent entretenir avec 
la RTBF et BRT, des relations favorables à une 
coexistence positive et enrichissante, à une ému-
lation mutuelle dont seront béné昀椀ciaires les deux 
parties, pour le plus grand bien des auditeurs. Pour 
ce faire, elles doivent être assurées d’un confort 
d’écoute suf昀椀sant, selon des critères techniques qui 
tiendront compte des objectifs de chacune d’elles. 
Elles doivent être protégées par les services of昀椀ciels 
des télécommunications contre les perturbations 
de leurs émissions dans le but de porter atteinte 
à leur possibilité d’expression. 

Les radios indépendantes respectent les lois et 
règlements en vigueur en Belgique. Elles sont 
accessibles à tous les courants de pensées et à 
toutes les démarches artistiques, culturelles et 
sociales. Elles veulent favoriser et promouvoir 
tous les types de manifestations et d’animations. 

Les radios indépendantes émettront suivant une 
répartition juste et équilibrée des fréquences, étu-
diée équitablement a昀椀n d’éviter les désagréments 
de réception subis par les auditeurs jusqu’ici. 
Cette répartition concerne tant la RTBF-BRT que 
les radios indépendantes qui réclament le droit 
à l’expression. 

Chacune des radios indépendantes possède une 
personnalité juridique, qui peut avoir la forme 
sociétaire la plus appropriée.

Les radios indépendantes doivent se supporter 
elles-mêmes 昀椀nancièrement. Leurs moyens d’exis-
tence doivent se conformer aux normes en vigueur. 

Concernant la publicité sur antenne, l’évolution 
législative en cette matière vaudra autant pour 
les radios indépendantes que pour la RTBF-BRT 
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suivant une éthique qu’il conviendra de dé昀椀nir 
avec attention. 

Toutes les radios membres du GRIB favoriseront 
le rapprochement de leurs auditeurs en leur per-
mettant d’adhérer au mouvement en tant que 
membres sympathisants et en leur proposant de 
participer à leurs activités d’animation, d’initiation 
culturelle et artistique. Les auditeurs pourront 
s’af昀椀lier au mouvement par l’intermédiaire de la 
radio de leur choix.

Cosignataires lors de la formation du GRIB 
(3 février 1981) :

Radio Contact (Contact ASBL) 
Radio Capitale 
Station indépendante satellite, 
Radio Ixelles (Information Ixelles ASBL) 

Source : « Média et action culturelle. Repères », 
Pointillés, n° 11, Ministère de la Communauté 
française, mai 1981, p. 37.

Média et diffusion communautaires 

CHARTE INTERNE (1983)

Proposition en date du 16 décembre 1983 (à 
valider) :

MEDIA ET DIFFUSION COMMUNAUTAIRES est 
une fédération rassemblant des radios à vocation 
culturelle qui s’inscrivent dans le contexte écono-
mique de leur région, autonomes 昀椀nancièrement, 
indépendantes des partis et des mouvements 
politiques, accessibles à tous ceux qui souhaitent 
employer et gérer un moyen de communication 
alternatif et démocratique dans une vision pro-
gressiste de la société. Cette charte s’adresse à 
tous ceux qui utilisent la radio comme un véritable 
média de communication créé et géré pour être 
mis au service d’une communauté locale.

Toute radio membre de MÉDIA ET DIFFUSION 
COMMUNAUTAIRES se 昀椀xe pour objectif de :

-  favoriser une rencontre entre tous les habitants 
d’une mème région ;

-  promouvoir l’expression de tout un chacun sans 
aucune forme de censure ;

-  permettre une meilleure compréhension, par le 
citoyen, de son environnement ;

-  inciter chacun à la prise en charge des questions 
qui le concerne ;

-  encourager les initiatives originales et l’esprit de 
création en général ;

- viser à une meilleure circulation de l’information.

Dans le cadre de ces objectifs, la radio membre 
de MEDIA ET DIFFUSION COMMUNAUTAIRES : 

-  développe un modèle de communication original 
en refusant de reproduire les schémas tradition-
nels ou axés seulement sur le divertissement ;

-  garantit sa liberté d’expression en préservant son 
indépendance vis-à-vis des pouvoirs politiques 
et économiques ;

-  se dote d’un 昀椀nancement autonome, en recourant 
notamment au spot de promotion économique.
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VOCATION SOCIO-CULTURELLE

La radio doit être le re昀氀et et le catalyseur de la 
vie de sa région.

Par son action dans le domaine de l’animation, 
elle contribue à la valorisation des communautés 
locales.

Grâce à un échange permanent entre les personnes 
de tous âges et de toutes catégories sociales, la 
radio favorise le maintien et la promotion de l’iden-
tité culturelle de la région dont elle dépend. La 
radio est particulièrement attentive à l’expression 
des personnes et des groupes qui ne rencontrent 
pas les faveurs des grands circuits de diffusion.
La radio locale produit un type d’information 
différent de celui proposé par les médias tradi-
tionnels. Elle privilégie le témoignage direct et 
l’intervention des auditeurs. Réunies ensemble, 
ces parcelles d’information donneront une image 
plus authentique de la réalité.

INTÉGRATION ÉCONOMIQUE DANS LA RÉGION

La radio jouera, entre autres, un rôle actif dans 
le maintien et le développement du tissu écono-
mique de sa région. En aucun cas cependant, elle 
n’assurera la défense d’intérêts particuliers et ne 
se mettra sous le contrôle d’entreprises lucratives.
Investissement : elle collabore à l’information et 
la promotion des activités des commerçants et 
artisans, des petites et moyennes entreprises, des 
coopératives et de tout organisme qui travaille au 
développement de sa région.

ORGANISATION ET FORMATION AU MEDIA

Seule une station qui a des objectifs clairement 
établis peut, sur base d’une ré昀氀exion interne per-
manente, concrétiser ses buts. L’ organisation et la 
gestion de la station devront permettre à chacun, 
animateur ou auditeur, d’exprimer ses opinions 
et de détenir une part de responsabilité dans la 
décision. Dans cette optique, il est important que 

chacun soit régulièrement informé des questions 
qui concernent l’organisation et la gestion du 
média.

Pour réaliser une émission attractive, les princi-
paux atouts de l’animateur seront sa personnalité, 
ses idées et son imagination. Il est nécessaire 
aussi qu’il ait acquis une maîtrise des techniques 
radiophoniques. La radio mettra à la disposition 
de ses animateurs tous les moyens jugés utiles à 
leur apprentissage et leur perfectionnement.

INDÉPENDANCE FINANCIÈRE

La radio doit se doter des moyens 昀椀nanciers 
suf昀椀sants pour la réalisation de ses objectifs. 
Elle ne mènera des activités lucratives que dans 
les limites de ses besoins propres. Une station 
est, entre autres, 昀椀nancée par les cotisations, les 
abonnements d’auditeurs, les animations qu’elle 
organise et les spots de promotion économique. 
Une radio pourra accepter des subsides des com-
munes et des associations établies dans sa région. 
Ce subside ne doit en aucun cas in昀氀uer sur la 
démarche propre à la station.

Chaque radio équilibre son budget par les moyens 
de son choix. Elle cherchera néanmoins toujours 
à diversi昀椀er ses sources de revenus. La radio sera 
attentive à ne pas subir de pression ou d’ingérence 
extérieure de quelque nature qu’elles soient. 

En aucun cas, la station ne se mettra sous la coupe 
d’une entreprise commerciale, en particulier de 
diffusion, dont elle ne serait que le prolongement. 
La radio ne participera pas à un réseau d’émet-
teurs appartenant à un groupe 昀椀nancier ou à une 
personne. 

Pour les radios qui recourent aux spots de pro-
motion économique, il est indispensable que leur 
comptabilité soit transparente et que des moyens 
de contrôle spéci昀椀ques soient mis en place.
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SPOTS DE PROMOTION ÉCONOMIQUE

Le spot de promotion économique est une des 
sources de 昀椀nancement d’une radio locale. Il 
permettra une meilleure réalisation des objectifs 
de la station à l’exclusion de toute idée lucrative à 
son pro昀椀t ou au béné昀椀ce de certaines personnes.
Le spot de promotion économique se différencie 
fondamentalement de la publicité traditionnelle 
dans la mesure où il valorise le travail de l’homme 
avant la marque. Il permet de mieux faire connaitre 
les activités d’une région. Il contribue à promou-
voir une meilleure consommation plutôt que 
l’augmentation de celle-ci.

Le spot de promotion économique est ouvert à la 
publicité locale (commerçants, artisans, coopéra-
tives, petites et moyennes entreprises) et à toute 
société dont le siège social se situe dans la zone 
d’émission ou dont le chiffre d’affaires ne dépasse 
pas (?) millions.

Le spot de promotion économique est ouvert aux 
messages collectifs (privés ou publics) et aux 
campagnes d’intérêt public. Dans la mesure où 
un annonceur souhaite faire apparaître le nom du 
produit qu’il vend, il importe que son «enseigne» 
paraisse dans le même message.

Des tarifs préférentiels seront accordés pour les 
spots commandés par les services publics et pour 
ceux des annonceurs dont l’entreprise a été créée 
depuis moins d’un an. La durée des spots de pro-
motion économique est 昀椀xée à 3 minutes par heure 
cumulable mais ne dépassant jamais 6 minutes 
par heure. Les spots de promotion économique 
sont groupés en «packages» : à l’heure, à la de-
mi-heure pour 3 minutes… (suivent les conditions 
techniques) 

Source : CARHOP, Fonds Thierry Couvreur, dossier 
ALO et autres fédérations.
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Les enjeux 

L es radios libres, nouvelles 
venues dans le paysage 
des ondes, occupent des 
fréquences non attribuées, 
transgressant ainsi un 
double interdit, celui du mo-
nopole de la radio publique 

et de l’occupation « sauvage » des ondes sur les fré-
quences entre 100 et 104 MHz dans 
un premier temps et entre 104 à 108 
MHz par la suite, vu la croissance 
exponentielle du nombre de radios 
et leur ambition d’être entendues. 

Toutes les radios « libres », « locales » 
ou « indépendantes », sont dans l’illé-
galité et s’organisent en fonction de ce 
risque. En attendant la dépénalisation, 
elles mettent en place des fédérations 
de radios pour défendre leurs projets 
auprès des autorités.1 Toutes contestent 
le monopole des radios publiques et re-
vendiquent la liberté d’émettre, même si 
cela doit passer par une reconnaissance 
institutionnelle, mais cette posture fait 
débat en leur sein au nom de la liberté 
d’expression. Avoir de l’audience et un 
public suppose l’attribution d’une fré-
quence en FM, mais aussi des règles à 
suivre par chaque radio : la limitation de 
la puissance des émetteurs, le respect de 
la surface d’audience et pas de brouillages 
entre elles, sont le minimum attendu.

Cette saga va durer plus de dix années. Quasi 
chaque radio connaît un épisode de saisie, qui 
met en scène les radiolibristes, les autorités et 
les agents des RTT ; situation qui ne trouvera 
une solution qu’avec l’attribution des fréquences. 
Les étapes de la libéralisation des ondes sont 
complexes à synthétiser dans le cadre de cette 
analyse.2

(CARHOP, Fonds S. Lepoutre, n° 27.5)  
Dur dur Magazine, bulletin de liaison des jeunes 

CSC, n° 11, septembre-octobre 1983, p. 7.
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1970, la Belgique devient un état fédéral 

Depuis 1970, la Belgique est un état fédéral. 
L’ article 59 bis confère aux communautés, les 
compétences culturelles et donc les médias pu-
blics, à l’exception des communications gouver-
nementales et de la publicité. Les gouvernements 
communautaires et les conseils culturels gèrent 
leurs radios publiques : la Belgische Radio en 
Televisieomproep (BRT) pour les Flamands et la 
Radiodiffusion-télévision belge (RTB) pour les 
Francophones.3 Le décret du 12 décembre 1977 
donne à la RTBF un nouveau statut et redé昀椀nit ses 
missions : l’information, le développement culturel, 
l’éducation permanente et le divertissement. Elle 
a le monopole de l’information, décision critiquée 
par les partis de droite, qui quali昀椀ent souvent le 
service public de « gauchiste ». 

La vieille loi de 1930 sur les radiocommunica-
tions accorde le monopole des ondes aux seules 
radios publiques. Elles se partagent les fréquences 
disponibles (en moyenne et longue ondes) selon 
un plan dé昀椀ni par la Régie des télégraphes et 
téléphones (RTT) dans le respect des attributions 
internationales. En 1961, la Belgique obtient ainsi 
la fréquence de 87.5 MHz à 100 MHz (Plan de 
Stockolm, 1961) qui est attribué par arrêté royal 
en 1965 aux deux radios publiques. Le Plan de 
Darmstadt accorde en 1971 la zone de 100 MHz 
à 104 MHz. Dans cette zone, seule la fréquence 
103.9 est attribuée à l’émetteur de Tournai (RTB), 
les autres ne sont pas attribuées of昀椀ciellement. De-
puis la conférence de Genève en 1979, la Belgique 
peut exploiter la bande de 104 à 108 MHz, libre 
à cette date.4 L’ occupation « sauvage » des ondes 
change la donne. La RTBF comme sa consœur la 
BRT (devenu la VRT) revendiquent auprès de 
la RTT, la majorité des nouvelles fréquences 

disponibles.5 Si, dans un premier temps, les 
autorités observent le phénomène des 

radios libres, leur attitude change avec 
la multiplication des radios qui oc-

cupent les ondes sans autorisation. 

Vidéodoc, n° 36, septembre 1980, p. 44. (CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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Publicité ou pas de publicité ? 

Vient se greffer sur l’occupation « sauvage » des 
ondes par les radios libres, un autre interdit : pas-
ser de la publicité sur antenne. Certaines le font 
d’emblée, d’autres s’y opposent par principe. Les 
partisan.ne.s de la publicité estiment que seules 
les recettes publicitaires permettent de faire une 
radio de qualité avec des professionnels. Les op-
posant.e.s revendiquent leur liberté totale face 
aux puissances de l’argent, tandis que les partisan.
ne.s d’une publicité ciblée d’intérêt local le font 

par réalisme, pour couvrir les coûts de la radio. 
Entre 1978 et 1981, ce qui correspond à la période 
d’ef昀氀orescence des radios libres, l’interdiction de 
la publicité est de rigueur, mais la réglementation 
évolue. À partir de 1983, la publicité non com-
merciale est autorisée sur les ondes et, en 1987, le 
parrainage commercial d’émission devient possible. 
En 1988, la publicité devient une compétence 
communautaire.6

« Procès de 3 radios libres, 8 mars au tribunal de l’injustice de Tournai ». BIL, n° 49, février 1983, p. 7.  
(CARHOP, Fonds Didier Caille)

Entre saisies et ripostes

Tant que la législation ne change pas, les agents 
de la RTT, avec l’aide de la gendarmerie, pour-
chassent les pirates des ondes. Avec leur camion-
nette goniométrique, ils localisent les émetteurs 
et s’invitent, parfois de manière musclée, dans 
les studios. Après la tentative ratée de saisie de 
l’émetteur de Radio Louvain-la-Neuve7, Radio 
Terrils à Charleroi et Radio 081 à Namur seront 
leurs premières victimes le 9 mai 1979.8

Les opérations de la RTT se multiplient avec des 
succès divers : le 7 mars 1980, Radio 104 est la 
cible, mais l’émetteur, qui est caché dans le faux 
plafond, échappe aux agents de la RTT. Le 10 

mars, c’est le tour de Radio Ixelles. Le 11 mars 
1980, le studio du Mégahertz reçoit la visite de 
la BSR qui repart avec un leurre, le vrai émetteur 
étant camou昀氀é dans une poubelle. Couvrant l’évè-
nement, POUR conclut : « Eh ! oui, Messieurs de 
la BSR, il faudra vous y faire ! La voix des radios 
libres, elle, vous ne la couperez pas à coups de 
hache ! ».9 De tels épisodes sont légion, rédui-
sant de nombreuses radios au silence. La RTT 
poursuivra cette politique pendant une dizaine 
d’années et la justi昀椀e en fonction de l’évolution de 
la législation : illégalité des émissions, détention 
interdite d’émetteurs, puissance des émetteurs 
non respectée, émission dans une zone de fré-
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quence non admise et /ou publicité 
commerciale interdite, brouillage 
des communications avec les pilotes 
d’avion. Pour contrer cette dernière 
accusation, l’Association pour la li-
bération des ondes (ALO) riposte 
par une opération Radio silence. 
Elle analyse toutes les fréquences 
utilisées par les radios af昀椀liées et 
démontre que, vu leur portée limi-
tée, aucune n’est une menace pour 
la sécurité aérienne.10

 

(CARHOP, Fonds T. Couvreur)

Sur le front francophone :  
une décennie de réglementation

Le socialiste Maurice Dehousse, ministre en charge 
de la culture française, ouvre la voie en 1978, 
quand il con昀椀e à une commission de l’audiovisuel, 
la mission de préparer une réglementation des 
radios locales indépendantes. Dans ses recom-

mandations déposées en 1979, elle propose une 
reconnaissance des radios locales à condition de 
« respecter le pluralisme, d’être d’intérêt général, 
de disposer d’une puissance limitée et d’avoir une 
fonction non commerciale ».11  
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1981 : première reconnaissance  
des radios locales

Adopté le 8 septembre 1981, le décret sur les ra-
dios libres s’en inspire largement. Pour être recon-
nu, il faut « être une radio locale ayant un rôle de 
promotion sociale et culturelle, qui vise à favoriser 
l’accès des citoyens à l’antenne. Il est interdit de 
mener un but lucratif, de recourir à la publicité 
commerciale et de faire partie d’un réseau ou d’un 
groupement politique ».12 La programmation doit 
être à 80 % originale et inclure des informations 
locales, à l’exclusion de la publicité commerciale 
et de toute propagande électorale unilatérale. La 
localisation de l’antenne émettrice, la puissance 
de l’émetteur, la fréquence et les tranches horaires 
doivent respecter des critères précis. 

L’ ALO13, comme fédération défendant les radios 
libres locales sans publicité, reconnait que le décret 
est proche de ses positions, mais, passé le premier 
enthousiasme, elle constate que, loin d’être une 
dépénalisation, la nouvelle réglementation risque 

de brider leurs libertés d’expression : les normes, 
même assouplies, ne cachent-elles pas un retour 
de bâton du monopole ?14 Elle pointe aussi une 
nouvelle menace : « la récupération sournoise 
de ce nouveau média, par le fric et la 昀椀nance ». 
POUR observe que Radio Ixelles est 昀椀nancée 
directement par le bourgmestre libéral Albert 
Demuyter et par l’association des commerçants de 
la commune, Radio Oxygène béné昀椀cie du soutien 
des Chambres syndicales du docteur Wynen. Le 
journal conclut : « Après Radio Wynen, pour-
rons-nous bientôt entendre les émissions “ Radio 
Société Générale ? ” ».15 Les radios membres de 
l’ALO n’ont pas tort. À partir de la mi-juin 1980, 
une nouvelle vague des radios disc-jockeys – Radio 
Contact, Radio SISE, Radio capitale, Radio Métro-
pole – déferle sur les ondes et trouve rapidement 
une audience. Leur fédération, le Groupement des 
radios indépendantes belges (GRIB, 1981) s’invite 
dans le débat politique. 

Radio Air libre (100.3 MHz) est une création de l’ASBL 
22 mars, en réaction à l’occupation des ondes à Bruxelles par 
les radios concurrentes. (CARHOP, Série Af昀椀ches, n° 213)

Les résultats de l’enquête de la SOBEMAP sont sortis. 
Vlan, hebdomadaire de la capitale de l’Europe, n° 897, 
11 février 1961, p. 1. (CARHOP, Fonds T. Couvreur)
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1981 : le Conseil des radios locales

Le décret institue un conseil des radios locales 
pour examiner les demandes d’agréments et rendre 
un avis au ministre de la Culture16, qui décide 
d’attribuer ou non la reconnaissance à une radio. 
Y siègent des fonctionnaires de l’administration 
de la Culture, des représentants du secteur de 
l’éducation permanente, des délégués de la RTBF 
et des experts du secteur de l’audiovisuel. Quatre 
mandats sont réservés aux radios locales : deux 
pour l’ALO-B, un pour le GRIB et un pour l’Union 
des radios locales.17 Ces membres élisent à la 
présidence, Roger Noël, mandataire pour l’ALO-B, 
encore à ce moment prisonnier en Pologne. En 
1985, le mandat passe à Pierre Houtmans, admi-
nistrateur de Radio Contact, fondateur et man-
dataire du GRIB. Les positions divergentes entre 
ces deux fédérations ont des répercussions sur le 
fonctionnement du Conseil.

Désormais, les radios locales sont invitées à intro-
duire un dossier qui présente l’organisation, les 
objectifs, la grille des émissions, les conditions 
techniques, etc. Malgré ces exigences, dif昀椀ciles à 
rencontrer par des radios animées par des béné-
voles, c’est un raz-de-marée : le 20 juillet 1982, 
275 radios demandent leur reconnaissance et 
ensuite plus de 150. Le conseil examine chaque 
dossier de manière approfondie et cette lenteur 
exaspère plus d’une radio. En avril 1983, la presse 
annonce la reconnaissance de onze radios locales 
émettant dans la province du Hainaut, mais sans 
attribution of昀椀cielle d’une fréquence.18 Le décret 
de 8 juin 1983 reconnait à 110 radios locales, le 
droit d’émettre, pour une durée d’un an. 
 

BIL, n° 33, septembre 1981, p. 8.  
(CARHOP, Fonds Didier Caille)



La saga de la libéralisation des ondes

8 

Retour à l’illégalité

Sur le terrain, la confusion règne : les radios se 
dotent d’émetteurs de plus en plus puissants, 
émettent au-delà de leur zone de rayonnement. Les 
plus fortes, c’est-à-dire les radios de divertissement 
écrasent les autres, mais l’ALO riposte par des 
brouillages systématiques de certains émetteurs 
et de certaines émissions des radios, membres 
du GRIB. L’ ALO qui a misé sur une reconnais-
sance réglementaire et un partage équitable des 
fréquences, propose à ses membres d’occuper les 
fréquences de 104 à 108 MHz, mais c’est retour-
ner à l’illégalité. La RTT vise désormais toutes les 
radios sans distinction. Radio Contact, qui utilise 
un émetteur super puissant, est saisi, mais la radio 
arrive à mobiliser plus de 5000 personnes qui 
descendent dans la rue pour défendre leur droit 
à l’écouter. Radio Métropole à Charleroi passe 

outre l’interdit de la publicité et son matériel sera 
plusieurs fois saisi. 

L’ application du décret de 1981 est dif昀椀cile et 
contestée par tous. En recherche d’une solution,, 
l’exécutif de la Communauté française se fait aider 
par une commission parlementaire sur l’avenir 
de l’audiovisuel. Dans ses conclusions déposées 
en mars 1984, elle préconise une extension des 
fréquences de 104 à 108 FM pour les radios lo-
cales (con昀椀rmé par un arrêté royal du 11 avril 
1984), prévoit une autorisation conditionnelle de 
la publicité commerciale et souligne la nécessité 
d’appliquer les règles de déontologie dans l’infor-
mation et dans la concentration économique (pas 
de propriété de groupes de presse).

POUR, n° 230, 8 novembre 1978, p. 24.
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1985 : Changement de cap.

En octobre 1985, une nouvelle majorité politique 
(socialiste-libérale) s’installe au pouvoir de la 
Communauté française. Les libéraux soutiennent 
sans surprise la télévision privée (RTL), les radios 
locales commerciales et sont favorables à des 
昀椀nancements publicitaires.19 Fin 1985, le gou-
vernement reconnait 162 radios. Le 18 juin 1986, 
298, nouvelles radios obtiennent leur accrédita-
tion. Cet exécutif remet en chantier le décret de 
1981 qui devient le Décret sur l’audiovisuel du 17 
juillet 1987 dont les accents sont nettement plus 
libéraux. L’ article 30 précise que sont reconnues 
« des radios privées sans limitation dans l’espace, 
des radios pouvant s’adresser à un quartier, une 
commune, un groupe de communes contiguës, une 

agglomération, un ou plusieurs arrondissements 
contigus ». Les réseaux sont acceptés moyennant 
certaines réserves tandis que l’information doit 
être le fait de professionnels. Le Conseil des ra-
dios s’efface au pro昀椀t d’un Conseil supérieur de 
l’audiovisuel (CSA), chargé de rendre un avis sur 
toute question relative à l’audiovisuel, y compris 
la demande de reconnaissance des radios. Ce 
décret ouvre la voie à l’adossement des radios 
à des régies publicitaires et à des groupes de 
presse, tels que Vers L’ avenir, Régie Média belge 
(RMB, 1985). Désormais, ce sont les radios de ces 
réseaux qui dominent durablement le secteur des 
radios privées.

1991, 2003 et 2009 : un paysage législatif 
en perpétuelle évolution

Avec la réforme de l’État de 1988, la publicité 
et l’attribution des fréquences deviennent des 
compétences communautaires. Le décret du 19 
juillet 1991 libéralise la publicité pour les ac-
teurs publics et privés. Le statut des radios est 
recon昀椀guré en fonction de leur zone d’émission 
en radios de quartier, radios locales, d’agglomé-
ration ou régionales. La catégorisation dé昀椀nit la 
puissance autorisée des émetteurs et la hauteur de 
l’antenne et tient compte de leurs 昀椀nalités : radios 
généralistes, culturelles ou socioculturelles. Ces 
dernières favorisent, par principe, la participation 
citoyenne et l’éducation permanente. Les radios 
associatives sont celles « dont une part importante 
de la programmation vise prioritairement à rap-
procher les membres d’une communauté locale ou 

d’un groupe social déterminé, indépendamment 
du contenu du programme », tandis que les radios 
de communauté ont pour but principal de s’adres-
ser à des minorités culturelles, notamment à des 
communautés d’immigré.e.s.20

Dans sa directive « Télévision sans frontières »21, 
l’Europe s’invite dans le débat. Le décret de la 
communauté française sur la radiodiffusion du 
27 février 2003 intègre la plupart des dispositions 
européennes. Elles portent sur la protection de la 
dignité humaine, le respect des convictions reli-
gieuses, philosophiques ou politiques, le refus des 
discriminations raciales ou sexuelles. Elle interdit 
d’encourager des comportements préjudiciables à 
la santé, à la sécurité, à l’environnement, de mettre 
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en valeur des comportements violents ou portant 
atteinte à la propriété littéraire et aux droits de la 
personnalité. Le décret vise aussi la protection des 
enfants, l’obligation de faire la distinction entre 
publicité et information et l’interdiction de toute 
publicité incitant à la consommation.

Le décret de 2003 précise ce qu’est la radio as-
sociative et d’expression à vocation culturelle ou 
d’éducation permanente, dont le fonctionnement 
– c’est la nouveauté – peut faire l’objet d’une sub-
sidiation via le fonds d’aide à la création radiopho-
nique (FACR).22 Elles recourent au volontariat et 
consacrent prioritairement leur programme d’infor-
mation ou à des genres musicaux alternatifs.23 Fin 
2014, elles sont 20 à recevoir une aide 昀椀nancière 
dont le montant varie en fonction de leur recours 
ou non à la publicité et peuvent régler un autre 
problème éludé jusque-là, l’ac-
quittement des droits d’au-
teurs exigés par la SABAM. 
Ces radios associatives vont 
se fédérer en une coordination 
des radios associatives et d’ex-
pression (CRAXX). En 2025, 
il s’agit de 48 FM, Air libre, 
Alma, Campus BXL, Équinoxe 
FM, J600, Libellule FM, Panik, 
Passion FM, Prima, Radio Sa-
lamandre, Radio Sud, RQC24, 
RUN, WARM, You FM.25 Cette 
histoire se prolonge jusqu’à 
aujourd’hui. 

L’ adoption d’une nouvelle directive européenne 
sur les activités de radiodiffusion télévisuelle26, 
ouvre un vaste chantier pour mettre à jour toute 
la législation sur le secteur audiovisuel : ce sera 
chose faite avec le décret coordonné sur les ser-
vices de médias audiovisuels du 26 mars 2009.27  

(CARHOP, Fonds Pontien Kabongo, série photos)
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L’ escale technique :  
le plan de fréquence !

Disposer d’une fréquence est pour une radio, une 
condition d’existence. Le 25 juin 1979, le socialiste 
Robert Urbain, ministre fédéral en charge des té-
lécommunications, dépose un projet de loi visant 
à adapter la loi sur les radiocommunications et 
la radiodiffusion du 14 mai 1930 à la situation 
contemporaine. Adoptée le 30 juillet 197928, la 
loi relative aux radiocommunications légalise la 
citizen band29 et acte l’autonomie des commu-
nautés culturelles d’accorder le statut aux radios 
locales, mais l’attribution des fréquences reste une 
responsabilité du gouvernement fédéral.

Une denrée rare 

Les fréquences sont une donnée technique rare 
et très convoitée. Le plan de répartition de 1981 
de la RTT prévoit trois fréquences pour les ra-
dios libres (entre 100 à 104 MHz), à se partager 
entre plus ou moins 27 radios ; les autres étant 
réservées aux radios publiques. Or, les radios re-
connues of昀椀ciellement par décret (dans les deux 
communautés) dépassent largement ce nombre. 
Pour permettre à un maximum de radios de béné-

昀椀cier d’une fréquence stable, l’ALO avance comme 
solution l’élargissement de la bande disponible 
à 104-108 MHz et le partage des ondes entre 
plusieurs radios30 ; à elles de s’accorder pour ne 
pas se brouiller mutuellement. Finalement, avec 
l’arrêté royal du 11 avril 1984, ce sont 243 radios 
sur 307 qui béné昀椀cient d’une fréquence pour une 
durée déterminée de deux ans et qui sont invitées 
à s’entendre. 

BIL, n° 39, février 1982, p. 7.  
(CARHOP, Fonds Didier Caille)
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La puissance de l’émetteur  
et les fréquences

La loi de 1979 autorise, pour les radios libres, 
l’usage d’émetteurs à deux watts, ce qui, d’après 
les agents de la RTT, permet un rayonnement de 
20 kilomètres en conditions optimales. L’ ALO dé-
nonce cette limite. Pour elle, aucune radio libre ne 
remplit ses conditions et n’a les moyens d’installer 
un pylône comme support émetteur ou d’installer 
une antenne sur des points géographiques élevés 
(la Tour Madou pour Bruxelles-Capitale). Au 
mieux, elles auront une zone d’émission de 8 à 
10 kilomètres. L’ ALO plaide pour des émetteurs 
de 20 à 100 watts, voire davantage ! Le décret de 
1991 tranche en faisant le lien entre la catégorie 
de la radio et la puissance de l’émetteur. 

Avec l’évolution des compétences et l’adoption 
des décrets dans le secteur de l’audiovisuel, une 
distance s’installe entre la législation fédérale et 
les décrets communautaires. Ainsi, la puissance 
autorisée de l’émetteur par les communautés est 
bien supérieure aux normes fédérales toujours 
en vigueur (AR, 1981).31 La solution est trouvée 
dans la réforme constitutionnelle de 1988 avec 
l’attribution des fréquences à chaque communau-
té. À elles de dé昀椀nir leurs modalités d’attribution 
dans un cadre convenu, mais c’était sans compter 
l’absence de fair-play entre les entités fédérées et 
les ambitions de certaines radios, voulant couvrir 
des territoires – dans et autour de Bruxelles et 
dans les zones limitrophes sensibles – avec des 
émetteurs puissants. In 昀椀ne, la paix des ondes sera 
acquise par un accord de coopération qui acte la 
répartition des fréquences entre l’État fédéral et les 
communautés ; accord validé par les Parlements 
concernés en 2006 et 2007. Le décret de 2003 
attribue les fréquences aux radios reconnues ; ce 
qui met 昀椀n à plus de dix années d’incertitude juri-
dique et donne un statut légal aux radios locales.

Mise en place du mât le plus haut possible pour l’équipe de 
Radio 6 Vallées à Corbais. (CARHOP, Fonds T. Couvreur)

Alternative libertaire, n° 58, janvier 1984, p. 20.  
(CARHOP, Fonds Didier Caille)



Revue Dynamiques - n° 27

13 

Pierre Houtmans (Bruxelles, 1950 – )

Pierre Houtmans est un Bruxellois né en 1950, dans une 
famille de petits commerçants (boucherie, librairie). 
Il entame des études de droit à l’Université libre de 
Bruxelles et traverse les mobilisations étudiantes de 
Mai 68 sans vraiment adhérer aux slogans qu’il juge, 
de son point de vue de jeune issu d’un milieu modeste, 
trop radicaux. Il y rencontre Freddy Neyts, président de 
l’Union des étudiants libéraux 昀氀amands, qui devient son 
ami et allié. Sur le plan professionnel, il est conseiller 
juridique à la Commission communautaire française 
et est indépendant dans le secteur de l’audiovisuel. 

L’ aventure Radio Contact commence quand Fran-
cis Lemaire, un technicien radio qui a fabriqué son 
propre émetteur, sollicite ces deux amis, pour lancer 
une radio de divertissement bruxelloise avec quelques 
émissions en 昀氀amand (un tiers) et les autres en fran-
çais. La première émission se tient le 9 février 1980. 
Pierre Houtmans assure la présidence de cette radio 
jusqu’en 2001. Il est aussi fondateur du GRIB et est, à 
ce titre, mandaté pour les radios indépendantes dans 
les organes d’avis. Il succède à Babar à la présidence du 
Conseil des radios locales et exerce plusieurs mandats 
comme président et vice-président du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel. 

Étiqueté libéral (MR) et franc-maçon, il est nommé sur 
ce quota à la commission nationale du Pacte culturel 
en 1983. En 1985, il lance Télé Bruxelles dont il est 
le secrétaire général jusqu’en 1998. 

La société COBELFRA est propriétaire de Radio contact, 
numéro un dans le paysage radiophonique belge, et 
d’autres radios périphériques. Coactionnaire de la so-
ciété, Pierre Houtmans cède ses parts en 2002 à son 
collègue Francis Lemaire et se retire. Par la suite, RTL 
deviendra actionnaire majoritaire et prendra la main 
sur radio Contact.
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